
                                   
 
 
Compte rendu CHSCT situation sanitaire du 3 février 
Pour la FSU : Philippe LUCAS, Damien MASSON 
Autres OS : 2 UNSA, 1 FO 
L’instance est présidée par L’IA-DASEN en présence de M. Dinelli (IEN). 
Le DASEN introduit la séance en saluant l’engagement de tous les personnels de 
l’Education Nationale. 
 
Cas positifs 
Il y a environ 800 nouveaux cas positifs (élèves et personnels) dans les 
établissements par jour. 
Le niveau est stable, mais le niveau de positivité commence à baisser. 
 
 
Point sur le remplacement 
Le département a été financé pour un recrutement de 15 contractuels pour le 1er 
degré. Actuellement, le recrutement est presque finalisé avec 14,5 contractuels 
recrutés. 3 collègues sur liste complémentaires ont aussi été recrutés. Aucun retraité 
n’a donné suite à l’appel de la DSDEN pour assurer des remplacements.  
 
Des renforts en AED (brigade de deux AED) pour les vies scolaires ont été placés 
sur trois lieux du département, à Mont de Marsan, à Saint Paul les Dax, et Parentis. 
 
De plus, il y a 5 contractuels administratifs et 9 médiateurs COVID en activité dans 
les Landes. 
 
La situation reste très tendue pour le 1er degré dans le département avec 150 
collègues non remplacés. 
 
 
Classe fermée 
Le Dasen peut demander à la Préfète des fermetures d’école, en fonction du nombre 
de cas positifs élèves et personnels. Seule la Préfète peut prendre la décision de 
fermeture. 2 écoles sont sous surveillance. 
 
Directeur d’école 
La FSU fait remarquer que la nouvelle application pour remonter les cas positifs dans 
les écoles continue de mettre en difficulté les directeurs d’école. Une simplification 
est demandée. De plus, un envoi de SMS automatique, serait plus pratique pour 
prévenir des cas contacts dans les écoles. 
 
 



Autotests 
Le Dasen a fourni une attestation pour récupérer en pharmacie 10 autotests par 
mois. La FSU fait remarquer que certaines officines demandent la carte vitale faisant 
ainsi peser le coût des autotests sur la sécurité sociale au lieu de l’employeur. La 
carte vitale n’a pas à être donnée pour avoir les autotests. M. le Dasen va 
rappeler l’ARS pour que des consignes soient données aux pharmacies dans ce 
sens.  
 
Masques 
281 100 masques chirurgicaux ont été distribués et 33 450 masques FFP2. Les 
masques FFP2 sont en priorité pour les enseignants de maternelle. Des masques 
FFP2 vont être distribués à toutes les infirmières. 
 
 
Cas des personnels qui doivent garder leur enfant positif au COVID 
Concernant les personnels devant garder leur enfant malade positif au covid, la FSU 
a demandé au Dasen de clarifier cette situation (ASA ou télétravail ?). Le dasen va 
répondre le plus rapidement possible. 
 


